
   CERTIFICAT SANITAIRE OVINS 
 CONCOURS AGNELLES 25 SEPTEMBRE 2021 

 

Après signature de votre vétérinaire sanitaire, ce certificat est à envoyer au GDS dans les 15 jours précédant la date 

de la manifestation par courrier ou par mail : 21 avenue Jean Moulin – 48000 MENDE ou gds.lozere@wanadoo.fr 

La totalité des certificats sanitaires validés seront remis par le GDS au responsable élevage de la manifestation lors 

du déchargement des animaux à Aumont Aubrac. 

 

IDENTIFICATION DES ANIMAUX – ATTESTATION DE L’ELEVEUR 

 

Je soussigné Mr. …………………………………………………………… n° Cheptel ………………………  
 

Demeurant à ……………………………………………………………………………………………………, certifie que les animaux ci-dessous 
désignés font partie de mon exploitation et sont identifiés conformément à la réglementation en vigueur.  
Une copie de mon Attestation Sanitaire de Provenance Ovine sera aussi présentée aux responsables de la 
manifestation.   

   

N° national 
identification  

N° national 
identification  

N° national 
identification  

N° national 
identification 

      

      

      

      

      

 

ATTESTATION DU VETERINAIRE 

  
Je soussigné ……………………………………….. Vétérinaire de l’exploitation ci-dessus nommée, certifie que les animaux de 

l’espèce ovine mentionnés remplissent les conditions suivantes :  

  

1 - ne présentent aucun signe de maladie réputée contagieuse de l’espèce 

2 – est reconnu « officiellement indemne » de brucellose par la DDCSPP 

3 – sont exempts de parasites externes dans les 30 jours précédant la manifestation  

  

Date et signature du Vétérinaire     Vu le Directeur du GDS     Vu l’éleveur           

Point 1-3                 Point 2 

 

 

 

ATTESTATION DU TRANSPORTEUR DES ANIMAUX 

  
Nom du Transporteur ………………………………………………………………………….  

 

Adresse …………………………………………………………………………………………  

 

Je certifie que les animaux ont été chargés dans un véhicule préalablement nettoyé et désinfecté. 

 

       Fait à …………………………………………le ……………………………..  

 

Le transporteur  


